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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigföe par
F. Lecomte, lieut.-colonel fedöral; E. Ruchonnet, major föderal d'artillerie;

E. Cuenod capitaine federal du genie.

N° 1. Lausanne, Ie 1er Janvier 1867. XII" Anne'e.

¦LIRE. — Refiexions sur l'instruction militaire des troupes
bes. (2me article.) — L'Autriche et ses institutions militaires.
lassemblement de troupes bernois en 1866 (avec une carte). —

•/jT^^^ouvelles et chronique.

»*

REFLEXIONS SUR L'INSTRUCTION MILITAIRE DES TROUPES
SUISSES.

(2me article).

Suite des observations sur l'instruction actuelle de l'armee.

Nous avons dii qu'avec la composition de notre armee, le temps
consacre ä l'etude des elements du service pendant les ecoles de

recrues sufllsait ä la rigueur, mais que nos jeunes soldals sortent de

ces ecoles sans qu'on ait pu leur faire appliquer l'instruction acquise
ä des manoeuvres de campagne.

Nous avons dit ensuite que la seule occasion opferte ä Ia troupe de

se familiariser avec le service actif, se presente dans des rassemblements

trop peu nombreux pour que l'armee puisse y partieiper
successivement tout entiere, et que les cours de repetition actuels, par
leur courte duree, ne servent toul au plus qu'ä recapituler ä grands
traits l'enseignement theorique.

Non-seulement la Iroupe, ses sous-officiers et officiers, mais les
divers etats-majors ne peuvent donc qu'imparfailement s'inilier aux
exigences de toutes sortes d'une campagne simulee et ä ses mille
incidents imprevus; mais ce qui est plus grave encore, ils ne peuvent
pas developper, perfectionner leurs connaissances et acquerir l'experience

necessaire pour la conduite et le maniement des corps.
Une guerre venant ä eclater, nous ne doulons pas que les officiers

instruits et capables qui auraient la responsabilite des Operations, ne



— 2 —

remplissent dignement leur lourde lache, que te! ou Iel d'entre eux
ne manifeste des talents superieurs demeures jusqu'alors ä l'etat
latent; car le genie ne s'aequiert pas: pour prendre son essor il faut

que les circonstances le placent dans le milieu hors duquel il s'igno-
rera lui-meme peut-etre.

Pretendrait-on qu'il en füt de meme pour Ia direclion en sous-
ordre d'une armee? Ici les qualites innees, le coup d'ceil, le tact, la
bonne etoile, la chance, ne suffisent plus, ne suppleent pas au manque

de eulture premiere, au vice d'organisation, ä une administration
compliquee, formaliste. Le service des chefs d'etat-major, des
adjudants, celui des subsistances, des logements, des transports, des
ambulances necessitent une activite, une capacite, fruit des etudes muri
par l'application.

Sous ces differents rapports, la Suisse peut-elle etre tranquille et
attendre avec calme l'ouverture d'hostilites dans lesquelles eile aurait
un röle äjouer? La derniere guerre a demontre l'insuffisance de l'etat-
major autrichien ; il connaissait moins bien que les Prussiens la topographie

de la Boheme; le commissariat italien a donne lieu ä de
nombreuses plaintes; l'enlevement des blesses, l'organisation des
ambulances, ont laisse ä desirer dans l'armee autrichienne. Et cependant
l'Italie et l'Autriche donnaient pour le moins autant de soins que la
Suisse au developpement de tout ce qui a trait ä l'armee; l'une et
l'autre savaient qu'une guerre etait inevilable entre elles dans un
avenir prochain. Si donc de grandes puissances enlretenant leurs
armees sur le pied de guerre se sont trouvees incompletement
preparees, au moment de l'action, comment pourrait-on affirmer que
la Suisse n'ait pas bien plus ä redouter encore; n'etant pas slimulee

par la perspective d'une lutte prochaine, plus ou moins confiante
dans son principe de neutralite, et ne formant enfin qu'insuffisamment
ses etats-majors ä l'ecole de la pratique?

Nous indiquerons plus loin le remede qui, selon nous, pourrait
etre applique; mais auparavant signalons encore, pour terminer
cette revue critique, d'aulres defectuosites dans l'instruction actuelle
de l'armee. II nous semble que le mode d'instruction n'est pas ce

qu'il devrait etre, vis-ä-vis d'hommes chez lesquels le goüt militaire
est hautement developpe et donl les faculles intellectuelles ont ete

exereees de bonne heure aux ecoles de l'enfance et de la vie repu-
blicaine. La base du Systeme d'instruction du soldat devrait etre un
appel constant adresse ä son intelligence et le bannissement aussi

complet que possible de la routine. On sacrifie trop Tindividualite ä

l'ensemble, on fait trop fi du sentiment de responsabilite personnelle,
on craint de s'approcher de la realisation de l'utopie des bayonnettes
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intelligentes. C'est qu'il est beaucoup plus facile de confier ä la
memoire les faits, les noms, les mouvements, que d'apprendre ä l'homme
ä raisonner, ä se rendre compte du pourquoi des choses. Le resultat
obtenu presente ä l'ceil une troupe manoeuvrant avec un certain
ensemble et l'on s'endort satisfait de celle belle apparence, sans se

demander si consciencieusement la realite n'est pas moins brillante.
Le soldat lui-meme est interieurement humilie de se Irouver reduit

ä cet etat de machine; il se soumet, il le faut; mais il ne prend pas
interet aux branches du service dans lesquelles son corps seul marche,

tandis que son cerveau ne travaille que pour critiquer le repos
dans lequel on le laisse. Comparez le zele, la bonne volonte du Soldat

aux exercices de tir, aux Iravaux de fortifications, ä l'ecole de

chasseur, etc., avec son apalhie ä l'ecole de peloton par exemple.
II serait absurde de pousser ä l'exlreme l'observation que nous

faisons ici; ce que nous desirons simplement, c'est que partout oü on
le pourra, on ne traite pas la troupe comme une grande machine,
mais qu'on lui fasse comprendre le but des lecons qu'elle recoit.

Malgre les efforls tentes depuis quelques annees, dans les armes
speciales en particulier, ce senliment de la responsabilite individuelle
dont nous venons de parier n'est pas assez respecte et encourage
chez les sous-officiers et officiers.

Dans l'instruction on admet trop facilement comme un fait acquis
ou un mal irremediable, l'insuffisance des sous-officiers, et de lä on
en vienl ä justifier la maniere dont on traite cette portion si essentielle

d'un corps militaire. II est evident que les cadres de nos unites

tacliques sont trop souvent choisis avec legerete et que parfois ils

se montrent au-dessous de ce que l'on doit atlendre d'eux ; mais le

plus souvent n'est-ce pas aux procedes dont on use avec eux que sont
dues leur inertie et leur apparente incapacite

Un sous-officier digne de ses galons devrait, plus encore que le
soldat, se rendre compte du service que l'on exige de lui et ne pas
l'executer machinalement et sans reflexion; mieux encore, il devrait
etre forme de teile sorte qu'il prit l'inilialive serieuse des devoirs de

son grade, sans avoir besoin que l'officier lui donnät les ordres y
relalifs dans chaque cas oü son activite doit se produire. Sinon le

superieur, oblige de guider toujours son inferieur, ne peut vaquer
ä son service special, il perd de vue l'ensemble de ses propres
fonctions, et depense son activite dans des details qui ne doivent pas elre
de son ressort.

Quelle facilite ne resulterait pas dans la conduite d'une compagnie
ou d'un bataillon de cette repartition raisonnee et effecluee des

devoirs entre les officiers el les sous-officiers! quelle consideration plus
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grande, quel respect n'obliendraient pas ces derniers de la part de

leurs subordonnes! 11 faut, pour satisfaire ä ces exigences que nous

croyons legitimes, forcer d'entree les sous-officiers ä agir conslam-
ment comme tels, ä prendre l'habitude de ne pas se considerer
toujours comme de simples soldats, ne devant qu'obeir, executer des

ordres, sans jamais contröler eux-memes, reprendre, reprimander,
surveiller, faire executer les ordres superieurs. Pour bien des branches

du service d'ecole, ils devraient elre employes eux-memes

comme instructeurs, sous la vigilante surveillance de leurs chefs;
bientöt ils s'habitueraient ä cet emploi, il en resulterait de la part de

la troupe plus de deference ä leur egard et eux-memes senliraient
mieux leur importance et leur utilite, alors qu'ils rendraient de reels
Services.

Les ecoles federales se distinguent avantageusement des cantonales,

(du moins dans certains cantons), en ce que dans les premieres, non-
seulement tout officier est capable d'instruire, mais qu'il instruit
effectivement, tandis que nous avons vu parfois jusqu'ä des chefs de

bataillons ä la tete de leurs corps, se laisser enlever brusquement le

commandement, etre reduits ä un röle purement passif, el laisser

prendre ä un instructeur meme inferieur en rang la haute direction
de la troupe. Celle-ci en vient alors ä se figurer que ses officiers

sont incapablcs, et d'un autre cöte, froissee du sans-gene dont eile

est spectatrice, eile se roidit contre les efforts des instructeurs et ne

les considere que comme d'importuns mentors. Loin de nous d'accu-

ser tous les instructeurs de ces manques de tact, qui ne devraient

se rencontrer chez aucun d'eux; mais ne pouvons-nous pas pretendre

qu'une partie considerable de ce corps, du reste precieux, instruit
et devoue, ne tient pas assez compte du respect de la hierarchie,
n'arrive trop, par un zele louable mais excessif, ä reduire ä zero le

röle de l'officier et du sous-officier?

L'inslructeur ne devrait-il pas plutöt former d'une maniere generale

le soldat, puis s'appliquer ä instruire le sous-officier et l'officier,

pour qu'ensuite ceux-ci, sous sa direclion, developpent eux-memes
et fortifient les connaissances inculquees dejä ä leur troupe.

Terminons en approuvant les modifications apportees ces dernieres

annees dans un certain nombre de reglements, en vue de les

simplifier, d'ecarter autant que possible tout ce qui est pure affaire de

parade; on pourra faire plus encore, supprimer par exemple dans

l'artillerie l'ecole de brigade, dont l'utilite pratique est nulle et qui
ne sert que d'exercice pour augmenter la mobilite, la precision des

mouvements, but qui peut s'alteindre tout aussi bien, si ce n'est

mieux, par l'ecole de batterie.
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Reformes ä introduire dans l'instruction mililaire.
i

Des observations que nous avons faites, nous tirons deux conclusions

principales; la premiere, que les ecoles de recrues ont une duree

trop courte, la seconde, que pour remedier ä ce defaut, les cours
de repetition sont insuffisants.

II en decoule qu'une reforme complete de l'inslruction militaire
devrait avoir lieu le plus promptement possible.

L'opinion que nous allons emettre comme idee fondamentale des

ameliorations ä introduire, soulevera sans doute de nombreuses
ohjections. Elle consiste d'abord ä augmenter sensiblement, ä porter
au double ou au triple, le temps de service des recrues; puis ä

supprimer les cours de repetition bisannuels pour les remplacer par des

rassemblements de troupes se succedant de 4 en A ou de 5 en 5 ans.

(Si nous ne fixons pas positivement la duree des ecoles et les intervalles

entre les rassemblements, c'est que ces limites ne peuvent
etre etablies qu'en elaborant le plan complet d'instruction, ce que
d'autres que nous seraient naturellement appeles ä faire).

Mais, nous opposera-t-on, cette mesure aura pour effet de nous
acheminer vers le Systeme anti-suisse, anti-democraliquc des armees
permanentes, et alors que les grandes puissances vont faire un pas en

avant, en obligeant au service tous leurs citoyens ou sujets, vous pro-
posez ä la Suisse de faire aussi un pas, mais un pas retrograde,
puisqu'il nous rapprocherait de la voie dont cherchent eux-memes ä

sortir les Etats nos voisins.
Examinons cetle objection principale et celles accessoires qui s'y

ratlachent.
Oui, la France et l'Autriche, ä Texemple de la Prusse, realiseront

un progres, le jour oü elles appelleront tous leurs enfants sous les

drapeaux; alors elles auront une armee plus nombreuse dont le cceur
battra ä Tunisson de celui du pays, puisque chaque famille y aura
son representant, une armee qui ne s'isolera pas de la nation, qui
aura les memes sympathies, les memes interets, etant tiree du sein
de la nalion et devant y rentrer, une armee enfin qui ne pourra pas
servir d'instrumenl aveugle ou insouciant entre les mains d'un am-
bitieux.

Mais en quoi nos milices suisses, par le fait d'un sejour un peu
plus long au service de la Patrie, cesseraient-elles de remplir au plus
haut degre les condilions d'une armee nationale? Proposons-nous
rien qui ressemble ä une tendance de creer dans TElat un Etat

mililaire dont les membres, ne revant que combats et avancement,
oublieraienl leurs familles exposees aux horreurs de la guerre et sue-
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combant sous les impöts deslines ä la conquele de lauriers ruineux?
Proposons-nous de laisser nos jeunes gens de longues annees sous

l'uniforme, exposes ä tous les dangers, ä tous les vices qu'engendre
la vie de garnison? le temps que nous reclamons d'eux serait-il süffisant

pour nuire ä Tagriculture et ä Tinduslrie, pour leur faire perdre
le goüt du travail et les pousser ä se faire une carriere du metier
des armes, gräce ä Tappät d'une prime de reengagement Aucune

.de ces consequenees ne resultera du simple fait qu'aux progres tentes

ailleurs, nous devions repondre en progressant aussi, c'esl-ä-dirc

en augmentant les qualites de solidite et d'inslruclion de nos milices.
Les finances elles-memes de la Confederalion et des canlons ne
seront pas entrainees par lä ä leur ruine et Ton n'exigera d'elles qu'une
contribution proporlionnelle au degre de valeur qu'acquerra Tarmee;
or, qui s'effrayerait d'un surcroit de depenses bien employees pour
preferer des economies et ne pas atteindre le bul? Ajoulons qu'une
reelle economie sera realisee par le fait de derangemenls moins
nombreux rcelames du soldat; on prendra l'habitude de se preparer
ä Tavance ä parcourir une ecole de recrues plus longue qu'actuellement,

mais en rentrant chez soi, on saura que Ton ne sera plus

derange, qui de la charrue, qui du comptoir, qui de Talelier avant
4 ou 5 ans, et la somme du travail produit pendant ces annees de

repos compensera certainement au point de vue de l'economie
nationale les sacrifices exiges de la bourse publique.

Nous ne nous arretcrons pas plus longtemps ä refuter ces ohjections

et nous leur opposons, ainsi qu'ä celles quo nous ne prevoyons
pas, le salut de Ia Patrie, but supreme qui nous preoccupe avant

tout, et que nous croirons mieux assure dans l'avenir avec Torganisation

que nous souhaitons, qu'il ne Test aujourd'hui.
II ne faut pas, en effet, perdre de vue qu'un travail considerable

se prepare partout afin d'augmenter les ressources militaires des

divers pays nos voisins, afin surtout de perfectionner Tarmement et

Tinslruclion. Ces efforls reussiront, lä oü la volonte d'un seul ou
d'une chambre imbue du desir d'aecroitre la gloire de la nation,
suffit; il faut donc que les memes efforls soient tentes et rcussissenl

egalement en Suisse, pour accroitre les chances du maintien de notre

liberte et de notre independance.

Revenant ä notre proposition, nous pensons que les choses
pourraient s'organiser de la maniere suivante:

Les ecoles de recrues auraient lieu comme maintenant sur
differentes places d'armes föderales; elles seraient divisees en deux parties,

Tune theorique, l'autre pratique. La premiere devrait se termi-
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ner au moment des moissons, de maniere ä ce que Tecole d'application
püt se faire sans trop nuire ä Tagriculture.

Nous voudrions que la louable lendance de supprimer toute vaine

parade recüt une consecration toujours plus grande dans la formation

des recrues, qu'au contraire la gymnastique, Tescrime, le chant

meme, si utile dans les marches, recussent un developpement plus
grand ; ici Ton chercherait ä provoquer chez le soldat le savoir-faire,
l'initiative qui distinguent ä un si haut degre le soldat francais; ici
Ton apprendrait au sous-officier et ä Tofficier ä remplir intelligemment
leurs diverses fonctions.

Apres une instruclion theorique de 5 ä 7 semaines selon les armes,
les ecoles seraient reunies en deux, trois ou quatre groupes, bases

soit sur les rapprochemenls de langues, soit sur ceux de contrees;
ainsi les recrues de la Suisse francaise seraient appelees ä manoeuvrer

ensemble, de meme celles de la Suisse Orientale et italienne, et
enfin celles de la Suisse centrale pourraient former deux rassemblements.

Si le chiffre des recrues elait insuffisant, on leur adjoindrait
ou Tecole centrale, ou des corps dejä formes de la landwehr, etc.

En un mot, chaque annee ä la suite de la parlie theorique des

ecoles de recrues, auraient lieu plusieurs grands camps, d'au moins
10 ä 15000 hommes, dans lesquels la troupe serait rompuc aux
marches, ä la vie des camps, au service dans les cantonnements, aux
exigences des bivouacs, au service de sürete en campagne, aux
manoeuvres de guerre, pendant que le commissariat devrait pourvoir
avec promptitude ä tout ce qui est de son ressort, que des ambulances

serieuses seraient organisees, que Ton chercherait ä habituer
medecins, commissaires d'ambulances, infirmiers et fraters ä simuler,
sans tomber toutefois dans le ridicule, les importants devoirs que la

guerre leur impose, pendant enfin que les elats-majors vaqueraient
ä la conduite des Operations de maniere ä y appliquer leurs aptitudes
et leurs connaissances theoriques.

A de semblables reunions soit distincles, soit fusionnees avec.
celles des recrues, seraient appelees chaque annee deux divisions de

Tarmee, de sorte qu'en 5 ans Tarmee entiere y eüt pris part, tandis

qu'aujourd'hui la carriere militaire d'un nombre considerable de

soldats et d'officiers arrive ä sa fin, sans qu'ils aient eu une seule
occasion de partieiper ä ces rassemblements.

Par ce moyen, les ecoles de repetition actuelles deviendraienl inutiles

et les frais qu'elles occasionnent seraient affectes aux manoeuvres
dont nous venons de parier.

11 est evident que les exercices de tir en dehors de ces deux genres

de Services, devraient etre conlinues et encourages, et que la
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Confederation devrait les rcorganiser de teile sorle qu'elle soit assuree

que les munitions el Targent qu'elle alloue soient employes selon

son vceu et non pour servir parfois ä des tirailleries sans ordre pendant

et apres boire.
II est evident aussi que des ecoles speciales pour officiers continue-

raient ä avoir lieu, que les sous-officiers et officiers pourraient etre

appeles, selon une certaine rotalion aux ecoles de recrues, soit pour
Ia parlie theorique, soil pour Tecole d'application, selon qu'ils seraient

reconnus avoir besoin de se perfeclionner dans Tune ou l'autre de

ces direclions.
Pour que tout ce programme soit realisable, il faut necessairement

remettre ä la Confederalion Tinstruction militaire de l'infanlerie, de

meme qu'elle procede dejä ä celle des armes speciales; les progres
frappants obtenus par Tartillerie et le genie, compares ä Tinferiorile
relative de Tinfanterie, permettcnl d'affirmer que celle mesure si

souvent mise en question, doit enfin recevoir une Solution.
Non-seulement la valeur inlrinscque de l'armee se trouverait par

lä augmentee, mais, ainsi centralisee, Tinstruction du soldat coülerait
moins eher et l'indemnite versee par les canlons ä Tautorile föderale,
conlribuerait, avec l'economie resultant de la suppression des cours
de repelilion, ä couvrir les frais des grandes manoeuvres.

Enfin l'unite dans les methodes d'enseignement serail bienlöt
suivie de l'unite dans les condilions requises pour Toblention des

grades. Les nominations d'officiers et de sous-officiers se feraient sans

preoecupalions locales, politiques et aulres, comme cela n'est que
trop souvent le cas dans tel ou tel canlon. Le merite seul serait pris
en consideration, comme cela existe dejä pour les aspirants sortant
des ecoles federales. Des listes de conduite et de capacite seraient

tenues avec soin, tant pour la troupe que pour les sous-officiers et
officiers; elles seraient mises ä jour de quinzaine en quinzaine par exemple
et serviraient de guide pour Tavancemcnl; celui-ci aurait lieu ensuile
d'un preavis federal, par les autorites cantonales. Quant ä la promotion

d'officiers de Iroupe ä Telat-major, eile ne pourrait se faire qu'apres

conslalation serieuse et severe des qualites et des connaissances
des postulants, ce que Texamen des listes de capacile permettrait
d'etablir avec certilude. Sinon Tetat-major peut elre encombre de

jeunes gens qui, apres avoir fait une ou deux ecoles comme officiers
et ne connaissant nullemenl le maniement des hommes el d'un corps,
passent ä Telat-major el pousses par les nouveaux arrives et Tan-

ciennete, finissent, tout incapahles qu'ils sont parfois, ä revetir des

grades superieurs.
Telles sont, sommairement exposees, les idees que nous soumettons
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ä Texamen bienveillant de tous ceux qui, voulant sauvegarder
Tindependance de la Patrie, ne dedaignent pas d'examiner les opinions
sinceres d'oü qu'elles parlent.

Canton de Neuchätel, novembre 1866.
L. J. E. P.

L'AUTRICHE ET SES INSTITUTIONS MILITAIRES.

Sous ce titre M. Ie colonel federal Favre, de Geneve, a publie au
mois de juin dernier un interessant volume (f) que nous desirons
faire connailre avec quelque detail ä nos lecteurs. « Un voyage, dit
l'auteur dans sa preface, que j'ai fait en Autriche, il y a environ deux

annees, m'a fourni l'occasion d'etudier les institutions militaires de

ce pays et Torganisalion de son armee. Le ministre de la guerre, qui
me recut avec une grande bienveillance, m'accorda Tacces des beaux
etablissements miliiaires de Vienne et, en m'y minageant le plus
favorable accueil, me donna ainsi la possibilite de les voir avec fruit.
Qu'il me soit permis d'en exprimer ici ma sincere reconnaissance.

« Un si vif interet s'attache, dans les circonstances actuelles, aux
choses miliiaires de l'Aulriche, que je me suis senti porte ä publier
les notes rapportees de mon voyage, apres avoir cherche ä les metlre
au courant des changements survenus dans l'intervalle. J'espere qu'on
voudra bien excuser les lacunes ou les inexaclitudes qu'on pourrait
trouver dans ce travail, en pensant combien il est difficile ä un officier

etranger de voir tout et de voir juste. L'armee autrichienne etait
alors dans un moment de complete Iransformation, et les donnees

que je pouvais obtenir provenaient de renseignements pris dans les

etablissements militaires, dans les casernes, et de causeries avec quelques

officiers; car le seul document officiel qu'il fut possible de se

procurer elait le Statut de Tarmee de 1857, dejä aux trois quarts
tombe en desuetude. Quelques jours seulement avant de mettre sous

presse, j'ai eu entre les mains Texcellent ouvrage (2) publie recemment

par un officier dislingue de Tetat-major autrichien, M. le capilaine

Pelrossi. J'ai pu, ce livre en main, conlröler bien des faits et
verifier bien des chiffres.

(') L'Autriche et ses institutions militaires par Edmond Favre, colonel föderal,
officier de l'ordre de la couronne de Prusse. — Paris, Dumaine, et Amyot; Leipzig,
Jung-Treuttel. 1 vol. grand in-8" de 272 pages.

(*) Petrossi. — Das Heerwesen des cesterreichischen Kaiserstaates. — Wien,
Braumüller. *
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